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PRÉFET DU CANTAL
 

SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-FLOUR

ARRÊTÉ N° 2020 - 0318
Portant autorisation d’organiser une épreuve de véhicules terrestres à moteur

Enduro KID, samedi 21 mars 2020 à Pouzol de Bonnac.

LE PRÉFET DU CANTAL,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la route, notamment ses articles L.411-7, R.411-5, R.411-10, R.411-31 et R.411-32,

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.2212-1  et  suivants,
L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5,

VU le code du sport, notamment ses articles R.331-18 à R.331-21, R.331-24 à R.331-34 et A.331-20,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.414-4 et R.414-21,

VU le décret n° 2017 – 1279 du 9 août 2017 relatif à la simplification de la police des manifestations 
sportives,

VU l’arrêté préfectoral n° 2020 - 0143 du 24 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur
Charbel ABOUD, secrétaire général de la Préfecture du Cantal assurant les fonctions de Sous-Préfet
de Saint-Flour, par intérim,

VU la demande présentée le 20 décembre 2019 par M. Jean-François TRANCHER, président  du
Moto Club du Haut Cantal, affilié à la FFM (C0421) en vue d’être autorisé à organiser une épreuve
motocycliste : Enduro KID, le samedi 21 mars 2020,

VU  le  visa  d’organisation  n°  20/0186  en  date  du  28/02/2020,  épreuve  n°  365,  délivré  par  la
Fédération française de Motocyclisme,

VU  l’attestation  d’assurance  délivrée  par  Lloyd’s  Insurance  Company  SA,  contrat  n°
B1921RT000050T-RC01623 couvrant la manifestation,
 
VU les avis favorables du maire de Bonnac et des différents services administratifs et techniques
consultés,

VU les  arrêtés  du  maire  de  Bonnac  n°  2020_001  et  2020_007,  réglementant  temporairement  la
circulation et le stationnement (partie annexe),

VU  l’avis  favorable  de  la  commission  départementale  de  sécurité  routière,  section  épreuves  et
compétitions sportives, en date du 06/03/2020,

Considérant que cette épreuve ne trouble pas l’ordre public,

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet de Saint-Flour,
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A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Autorisation
La manifestation sportive : Enduro KID organisée par M. Jean-François TRANCHER, est autorisée à
se dérouler le samedi 21 mars 2020, sur le territoire de la commune de Bonnac, conformément aux
modalités définies dans la demande susvisée (plan en annexe).

ARTICLE 2 : Obligations pour l’organisateur
L’organisateur respectera les prescriptions du présent arrêté, les règles techniques et de sécurité (type
enduro) édictées par la Fédération française de Motocyclisme (FFM), le règlement particulier et les
prescriptions de la commission départementale de sécurité routière du 06/03/2020.
Conformément au code du sport, l’organisateur est dans l’obligation de déclarer à la DDCSPP : tout
accident grave ; toute situation présentant ou ayant présenté des risques graves par leur probabilité et
leurs conséquences éventuelles pour la santé et la sécurité physique ou morale des participants.

ARTICLE 3 : Présentation et déroulement
Cet enduro KID se déroulera le 21/03/2020 de 11H00 à 18H00 sur la commune de 15500 Bonnac au
village de Pouzol, sur une boucle variable (notamment sur des chemins communaux) allant de 8 à 15
km selon la catégorie et pour une spéciale commune de 2 km.
Les contrôles administratif et technique auront lieu le samedi 21/03/20 de 08H00 à 10H00.
Les  150  participants  attendus  effectueront,  selon  leur  catégorie,  les  courses  telles  qu’elles  sont
programmées et mentionnées au règlement particulier. 
Les horaires sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés par la direction de course. 
Un public, estimé à 100 personnes, est attendu (entrée gratuite).

ARTICLE 4 : Sécurité 
1)  Stationnement :  au  cours  de  l’épreuve,  l’organisateur  devra  interdire  le  stationnement  des
véhicules en dehors des zones réservées à cet effet. Cette interdiction sera matérialisée et les accès
aux parkings réservés aux spectateurs portant la mention ‘‘parking gratuit’’ et aux coureurs seront
balisés et dissociés.
Le public ne pourra se rendre sur le site qu’à pied à partir du parking mis à sa disposition sous le
contrôle de membres de l’équipe organisatrice.

2) Public : des zones seront réservées pour l’accueil du public. Elles seront définies par l’organisateur
en relation avec la commission de sécurité.
Les  spectateurs  seront  sensibilisés  aux risques  encourus,  en cas  de non-respect  des  consignes  de
sécurité ou de présence en dehors des zones sécurisées prévues pour l’accueil du public, les membres
de l’équipe organisatrice interviendront.

3) Protection concurrents : sur les parcours de liaison, la protection des participants est fondée sur le
respect  des  dispositions  du  code de la  route  et  sur  les  zones  dangereuses  (carrefour …) par  une
signalisation  renforcée.  Le  tracé  du  parcours  de  liaison  sera  indiqué  au  moyen  d’un  fléchage
temporaire constitué de flèches et de panneaux de signalisation...
Les tracés devront être élaborés de façon à éviter, autant que faire se peut, tout obstacle dangereux
principalement dans les spéciales. Si des obstacles naturels subsistent, des protections doivent être
installées afin de protéger les pilotes de tous risques. Ces protections peuvent être constituées de
bottes de paille dans les lieux où ceux-ci s’avèrent nécessaires.

4)  Protection incendie : des extincteurs appropriés seront prévus dans les zones d’assistance (parc
coureurs, zone d’attente, aire de départ et zone(s) de réparation et de signalisation). De plus, il est
interdit de fumer dans chaque zone de ravitaillement.
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5) Protection des commissaires et des membres de l’organisation : tout ce personnel sera positionné
de telle manière qu’il ne se trouve contraint d’opérer sans protection qu’en dernier recours.
Tous  les  intervenants :  officiels,  commissaires,  membres  de  l’équipe  organisatrice...  devront  être
porteurs de signe distinctif propre à cette manifestation : bracelets, badges, brassards, chasubles…

6)  Mesures  complémentaires :  à  l’occasion  du  service,  des  passages  de  la  gendarmerie  seront
effectués pour vérifier le bon déroulement de cette manifestation.
La consommation excessive d’alcool est un des principaux facteurs d’accidents de la route.
Le  site  de  cette  manifestation  comporte  une  buvette  (débit  de  boissons  temporaire),  il  est
recommandé aux organisateurs de limiter l’offre en boisson et d’attirer l’attention des consommateurs
sur les dangers d’une conduite sous l’emprise d’un état alcoolique.

ARTICLE 5 : Secours
Le médecin urgentiste : Thomas ROUCHOUSE et une équipe de huit secouristes dirigée par un chef
d’équipe,  dotée  de deux Véhicules  de Premiers  Secours  à  Personnes (VPSP,  type ambulance)  en
liaison permanente  avec le  SAMU 15,  de la  protection civile  du Cantal,  antenne de Saint-Flour,
assureront la couverture médicale de l’épreuve. Ce personnel médical sera positionné sur le terrain de
la spéciale. Une DZ, située à proximité du site, servira d’aire de poser d’hélicoptère (coordonnées
GPS : 45.209376 - 3.174270).
Notamment,  un  directeur  de  course  (Cyrille  CHALIER),  un  commissaire  technique  responsable
(Bruno  TESTU),  un  responsable  chronométrage  (Philippe  DUBOIS),  des  marshalls  et   des
commissaires de piste, personnes reconnues par la FFM (liste en partie annexe), et des membres de
l’équipe organisatrice veilleront au bon déroulement de l’épreuve.

Consignes :
• le dispositif de sécurité devra être mis en place avant le commencement des épreuves,
• faire  un  essai  de  transmission  de  l’alerte  entre  tous  les  intervenants  et  le  Poste  de

Commandement (PC) et/ou de Sécurité (PS), et le PC et le « 15 »,
• laisser  libre  les  voies  d’accès  et  d’évacuation  des  véhicules  des  secours  et  prévoir  du

personnel en nombre suffisant pour faire respecter cette consigne,
• veiller à indiquer précisément lors de l’alerte des secours extérieurs le lieu de l’accident ainsi

que le point de rencontre et ce, conformément au plan du parcours,
• maintenir les voies d’accès, d’évacuation et les points de rassemblement des secours du site

accessibles  en  permanence  aux  véhicules  de  secours,  visibles  et  praticables  par  tous  les
temps,

• la manifestation sera adaptée ou annulée en cas d’évolution des conditions météorologiques
ou hydrologiques pouvant mettre en péril la sécurité et la santé des participants,

• avant le début de l’épreuve, l’organisateur appellera le Centre Opérationnel Départemental
d’Incendie et  de Secours (C.O.D.I.S.) du Cantal au 112 ou au 04.71.46.82.74. afin de lui
fournir le n° de téléphone avec lequel il peut être joint, le n° du responsable du Dispositif
Prévisionnel des Secours (DPS) ou du médecin afin que le CODIS puisse prévenir ce dernier
de toute demande de secours sur la manifestation qui parviendrait directement aux sapeurs
pompiers par l’intermédiaire du 18 ou du 112. 

Les  sapeurs-pompiers  interviendront,  le  cas  échéant,  dans  le  cadre  habituel  de  leurs  missions  de
service public.

ARTICLE 6 : Environnement
Le niveau  sonore des  motocycles  devra  être  conforme aux normes en  vigueur  selon la  méthode
‘‘2 Mètres Max’’, détaillée dans les règles techniques et de sécurité ‘‘niveau sonore des machines’’.
Pour protéger le sol, les pilotes devront installer un tapis étanche et absorbant conforme aux normes
FMI sous leur machine pour tout ravitaillement en carburant ou toute séance de mécanique.
Le  circuit  prévoit  le  franchissement  de  cours  d’eau,  l’organisateur  s’est  engagé  à  installer  des
passerelles temporaires (pour la durée de l’épreuve) pour la traversée de tous les cours d’eau.
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ARTICLE 7 : Attestation
La  manifestation  autorisée  ne  peut  débuter  qu’après  la  production,  par  l’organisateur  technique
Monsieur Jean-François TRANCHER, à l’autorité qui a délivré l’autorisation ou à son représentant,
d’une attestation écrite précisant que toutes les prescriptions mentionnées dans l’autorisation ont été
respectées.

ARTICLE 8 : Contentieux
Cet arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa publication :
- soit par un recours gracieux auprès de Mme le Préfet du Cantal, Préfecture du Cantal, BP 529 –
15 005 Aurillac cedex,
-  soit  auprès  du  tribunal  administratif  de  Clermont-Ferrand,  6  cours  Sablon,  CS 90 129,  63 033
Clermont-Ferrand cedex 1.

ARTICLE 9 : Exécution
Le  sous-préfet  de  Saint-Flour,   le  président  du  Conseil  départemental,  le  maire  de  Bonnac,  le
commandant du groupement de gendarmerie départementale du Cantal, le directeur départemental
des services d’incendie et de secours du Cantal, le directeur départemental des territoires, le directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Jean-
François TRANCHER à charge pour celui-ci d’informer tous les intervenants de cette manifestation
de l’ensemble des dispositions contenues dans cet arrêté.
Le présent arrêté fera également l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la préfecture du Cantal.

Fait à Saint-Flour, le 12 mars 2020
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet par intérim

signé

Charbel ABOUD
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PRÉFET DU CANTAL

 
SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-FLOUR

ARRÊTÉ N° 2020 - 0319
Portant autorisation d’organiser une épreuve de véhicules terrestres à moteur

Endurance Tout Terrain, dimanche 22 mars 2020 à Pouzol de Bonnac.

LE PRÉFET DU CANTAL,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la route, notamment ses articles L.411-7, R.411-5, R.411-10, R.411-31 et R.411-32,

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.2212-1  et  suivants,
L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5,

VU le code du sport, notamment ses articles R.331-18 à R.331-21, R.331-24 à R.331-34 et A.331-20,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.414-4 et R.414-21,

VU le décret n° 2017 – 1279 du 9 août 2017 relatif à la simplification de la police des manifestations 
sportives,

VU l’arrêté préfectoral n° 2020 - 0143 du 24 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur
Charbel ABOUD, secrétaire général de la Préfecture du Cantal assurant les fonctions de Sous-Préfet
de Saint-Flour, par intérim,

VU la demande présentée le 20 décembre 2020 par M. Jean-François TRANCHER, président  du
Moto Club du Haut Cantal affilié à la FFM (C0421) en vue d’être autorisé à organiser une épreuve
motocycliste :  Endurance Tout Terrain, le dimanche 22 mars 2020 sur le territoire de la commune de
Bonnac, 

VU  le  visa  d’organisation  n°  20/0186  en  date  du  28/02/2020,   épreuve  n°  365,  délivré  par  la
Fédération française de Motocyclisme,

VU  l’attestation  d’assurance  délivrée  par  Lloyd’s  Insurance  Company  SA,  contrat  n°
B1921RT000050T-RC01624 couvrant la manifestation,

VU les avis favorables du maire de Bonnac et des différents services administratifs et techniques
consultés,

VU les  arrêtés  du  maire  de  Bonnac  n°  2020_002  et  2020_008,  réglementant  temporairement  la
circulation et le stationnement (partie annexe),

VU  l’avis  favorable  de  la  commission  départementale  de  sécurité  routière,  section  épreuves  et
compétitions sportives, en date du 06/03/2020,

Considérant que cette épreuve ne trouble pas l’ordre public,

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet de Saint-Flour,
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A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Autorisation
La  manifestation  sportive :  Endurance  Tout  Terrain  de  Bonnac  organisée  par  M.  Jean-François
TRANCHER, est autorisée à se dérouler le dimanche 22 mars 2020, sur le territoire de la commune
de Bonnac, selon un circuit homologué exceptionnellement pour la durée de l’épreuve, figurant  au
plan annexé, conformément aux modalités définies dans la demande susvisée.

ARTICLE 2 : Obligations pour l’organisateur
L’organisateur respectera les prescriptions du présent arrêté, les règles techniques et de sécurité (type
endurance tout terrain) édictées par la Fédération française de Motocyclisme (FFM), le règlement
particulier et les prescriptions de la commission départementale de sécurité routière du 06/03/2020.
Conformément au code du sport, l’organisateur est dans l’obligation de déclarer à la DDCSPP : tout
accident grave ; toute situation présentant ou ayant présenté des risques graves par leur probabilité et
leurs conséquences éventuelles pour la santé et la sécurité physique ou morale des participants.

ARTICLE 3 : Présentation et déroulement
Cette épreuve d’endurance tout terrain se déroulera sur la commune de 15500 Bonnac au village de
Pouzol, sur un circuit de 15 km, le dimanche 22 mars 2020 entre 10H00 et 17H30.
Les contrôles administratifs s’effectueront de 07H30 à 09H30, les contrôles techniques de 07H45 à
10H00 et les reconnaissances de 10H10 à 11H45.
Les  300  participants  attendus  réaliseront,  selon  leur  catégorie,  les  courses  telles  qu’elles  sont
programmées au règlement particulier. 
Les horaires sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés par la direction de course. 
Le public attendu est estimé à 300 personnes (entrée gratuite).

ARTICLE 4 : Sécurité 
1)  Stationnement :  au  cours  de  l’épreuve,  l’organisateur  devra  interdire  le  stationnement  des
véhicules en dehors des zones réservées à cet effet. Cette interdiction sera matérialisée et les accès
aux parkings réservés aux spectateurs portant la mention ‘‘parking gratuit’’ et aux coureurs seront
balisés et dissociés. 
Le public ne pourra se rendre sur le site qu’à pied à partir du parking mis à sa disposition sous le
contrôle de membres de l’équipe organisatrice.

2) Public : aucun public ne sera admis à assister à l’épreuve en dehors de la zone prévue à cet effet. 
En bord de piste, aux emplacements où le public est admis, une double délimitation doit être prévue
entre le public et la piste. Cette zone de sécurité doit avoir une largeur de 1 mètre minimum, et être
délimitée au minimum par de la rubalise.
Elle peut être renforcée par des ballots de paille pressée ou tout autre dispositif efficace ayant le
même effet (les piquets de fer sont strictement interdits à moins qu’ils ne soient très efficacement
protégés).
Dans tous les cas, le public sera interdit dans les zones situées en sortie extérieure de virage et à
proximité de la zone de départ.
Si  le  public  est  admis  dans  des  parties  surplombant  la  piste,  une  barrière  de  retenue  devra  être
installée.
Les  spectateurs  seront  sensibilisés  aux risques  encourus,  en cas  de non-respect  des  consignes  de
sécurité ou de présence en dehors de la zone sécurisée prévue pour l’accueil du public, les membres
de l’équipe organisatrice interviendront.
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3)  Protection concurrents : des postes de commissaires de piste pour la signalisation doivent  être
prévus  tout  le  long  du  parcours  de  façon  à  donner  aux  coureurs,  au  moyen  de  drapeaux,  toute
indication nécessaire pendant la course.
Ces postes doivent être distinctement indiqués et les emplacements doivent être choisis de manière à
ce que les signaux donnés soient parfaitement visibles des coureurs.

4) Protection incendie : du matériel de lutte contre les incendies doit être prévu dans le parc coureurs,
dans la zone d’attente, dans l’aire de départ,  et  chaque équipe doit  disposer dans son stand d’un
extincteur pour feu d’hydrocarbure.

5) Protection des commissaires et des membres de l’organisation : l’emplacement des commissaires
doit permettre de leur assurer la plus grande sécurité.
Tous  les  intervenants :  officiels,  commissaires,  membres  de  l’équipe  organisatrice...  devront  être
porteurs de signe distinctif propre à cette manifestation : bracelets, badges, brassards, chasubles…

6)  Mesures  complémentaires :  à  l’occasion  du  service,  des  passages  de  la  gendarmerie  seront
effectués pour vérifier le bon déroulement de cette manifestation.
La consommation excessive d’alcool est un des principaux facteurs d’accidents de la route.
Le  site  de  cette  manifestation  comporte  une  buvette  (débit  de  boissons  temporaire),  il  est
recommandé aux organisateurs de limiter l’offre en boisson et d’attirer l’attention des consommateurs
sur les dangers d’une conduite sous l’emprise d’un état alcoolique.

ARTICLE 5 : Secours 
Le médecin urgentiste : Thomas ROUCHOUSE et une équipe de huit secouristes dirigée par un chef
d’équipe,  dotée  de deux Véhicules  de Premiers  Secours  à  Personnes (VPSP,  type ambulance)  en
liaison permanente  avec le  SAMU 15,  de la  protection civile  du Cantal,  antenne de Saint-Flour,
assureront la couverture médicale de l’épreuve. 
Une  DZ,  située  à  proximité  du  site,  servira  d’aire  de  poser  d’hélicoptère  (coordonnées  GPS :
45.209376 - 3.174270).
Notamment,  un  directeur  de  course  (Cyrille  CHALIER),  un  commissaire  technique  responsable
(Bruno  TESTU),  un  responsable  chronométrage  (Philippe  DUBOIS),  des  marshalls  et   des
commissaires de piste, personnes reconnues par la FFM (partie annexe), et des membres de l’équipe
organisatrice veilleront au bon déroulement de l’épreuve.

Consignes :
• le dispositif de sécurité devra être mis en place avant le commencement des épreuves,
• faire  un  essai  de  transmission  de  l’alerte  entre  tous  les  intervenants  et  le  Poste  de

Commandement (PC) et/ou de Sécurité (PS), et le PC et le « 15 »,
• laisser  libre  les  voies  d’accès  et  d’évacuation  des  véhicules  des  secours  et  prévoir  du

personnel en nombre suffisant pour faire respecter cette consigne,
• veiller à indiquer précisément lors de l’alerte des secours extérieurs le lieu de l’accident ainsi

que le point de rencontre et ce, conformément au plan du parcours,
• maintenir les voies d’accès, d’évacuation et les points de rassemblement des secours du site

accessibles  en  permanence  aux  véhicules  de  secours,  visibles  et  praticables  par  tous  les
temps,

• la manifestation sera adaptée ou annulée en cas d’évolution des conditions météorologiques
ou hydrologiques pouvant mettre en péril la sécurité et la santé des participants,

• avant le début de l’épreuve, l’organisateur appellera le Centre Opérationnel Départemental
d’Incendie et  de Secours (C.O.D.I.S.) du Cantal au 112 ou au 04.71.46.82.74. afin de lui
fournir le n° de téléphone avec lequel il peut être joint, le n° du responsable du Dispositif
Prévisionnel des Secours (DPS) ou du médecin afin que le CODIS puisse prévenir ce dernier
de toute demande de secours sur la manifestation qui parviendrait directement aux sapeurs
pompiers par l’intermédiaire du 18 ou du 112. 
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Les sapeurs-pompiers  interviendront,  le  cas  échéant,  dans le  cadre  habituel  de  leurs  missions de
service public.

ARTICLE 6 : Environnement
Le niveau sonore des motocycles devra être conforme aux normes en vigueur selon la méthode ‘‘2
Mètres Max’’, détaillée dans les règles techniques et de sécurité ‘‘niveau sonore des machines’’.
Le ravitaillement et la mécanique des quads et des motos se feront exclusivement dans la zone de
stand sur un tapis environnemental.
La zone de l’épreuve ne traverse pas de sites Natura 2000.
L’évaluation des incidences Natura 2000 concluant à l’absence d’impact sur un ou plusieurs sites
Natura 2000 est recevable.
Le circuit prévoit de traverser en partie la ZNIEFF de type 1 ‘‘environs de Bonnac’’ (il s’agit d’un
inventaire faunistique et floristique qui n’interdit pas ce type de manifestation) et de traverses des
cours d’eau. 
L’organisateur  devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  limiter  l’impact  de  la
manifestation  sportive  sur  l’environnement  et  installer  des  passerelles  temporaires  la  durée  de
l’épreuve pour la traversée de tous les cours d’eau.

ARTICLE 7 : Attestation
La  manifestation  autorisée  ne  peut  débuter  qu’après  la  production,  par  l’organisateur  technique
Monsieur Jean-François TRANCHER, à l’autorité qui a délivré l’autorisation ou à son représentant,
d’une attestation écrite précisant que toutes les prescriptions mentionnées dans l’autorisation ont été
respectées.

ARTICLE 8 : Contentieux
Cet arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa publication :
- soit par un recours gracieux auprès de M. le Préfet du Cantal, Préfecture du Cantal, BP 529 – 15005
Aurillac cedex,
-  soit  auprès  du  tribunal  administratif  de  Clermont-Ferrand,  6  cours  Sablon,  CS  90129,  63033
Clermont-Ferrand cedex 1.

ARTICLE 9 : Exécution
Le  sous-préfet  de  Saint-Flour,   le  président  du  Conseil  départemental,  le  maire  de  Bonnac,  le
commandant du groupement de gendarmerie départementale du Cantal, le directeur départemental
des services d’incendie et de secours du Cantal, le directeur départemental des territoires, le directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Jean-
François TRANCHER à charge pour celui-ci d’informer tous les intervenants de cette manifestation
de l’ensemble des dispositions contenues dans cet arrêté.
Le présent arrêté fera également l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la préfecture du Cantal.

Fait à Saint-Flour, le 12 mars 2020
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet par intérim

signé

Charbel ABOUD
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